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Après être demeuré stable en janvier, l'indice suisse des prix à la consommation a
progressé de 0,1 % en février 1978 pour atteindre 100,4 points (septembre 1977
100). En raccordant cette variation au dernier niveau de l'ancienne série, soit 168,6
points en septembre 1977, on obtient, pour le mois de février 1978, un indice de
169,3 points sur la base de 100 en septembre 1966, d'où une hausse de 1,1 %
comparativement au mois de février 1977. La hausse de 0,1 % que l'indice général a
connue en février résulte de mouvements de prix fortement divergents. Accusent
des augmentations l'indice de l'alimentation (0,5%), celui des boissons et tabacs
(0,3%) ainsi que de l'instruction et des loisirs (0,5%). En revanche, l'indice du
chauffage et de l'éclairage (—2,2%) a encore reculé grâce à des réductions des
prix du mazout. De nouvelles réductions des prix de l'essence ayant eu plus de
poids que les relèvements de tarifs appliqués par les CFF aux abonnements de
parcours, on a également enregistré une régression de l'indice des transports et
communications (—0,1%). En ce qui concerne les quatre autres groupes de biens
et de services, ils n'ont pas fait objet d'un nouveau relevé statistique durant le
mois observé.

Indice des prix de gros
moyenne annuelle de 1963 100)

Année I. II. III. IV. V. VI. VII. VIII. IX. X. XI. XII. Moyenne

1977 143,0 144,3 151,0 152,0 152,6 152,8 153,5 153,5 155,3 155,7 155,8 153,8 151,9

1975 152,7 152,2 149,5 149,3 149,0 147,8 147,7 147,9 146,8 146,6 146,2 146,2 148,5

1976 146,1 146,4 147,1 147,6 147,5 148,1 148,4 148,2 148,0 147,6 147.6 147,9 147.5

1977 148,3 148.5 149,3 149,4 149,5 149,0 148,4 147,1 147,6 146,5 146,1 145,5 147,9

1978 144,7 144,3

L'indice des prix de gros est replié à 144,3 points à fin février 1978 (1963 100),
d'où un recul de 0,3% par rapport au niveau atteint à la fin du mois précédent
(144,7) et de 2,8% comparativement à celui d'une année auparavant (148,5). Le taux
annuel de variation s'était inscrit à —2,4% en janvier 1978 et à + 1,4% en février
1977. Ce sont de nouveau les prix des marchandises importées qui ont été la cause
principale de cette régression de l'indice général. Des baisses de prix ont surtout
été enregistrées pour les fruits oléagineux, le cacao, le café, la volaille étrangère, le

coton brut ainsi que pour la plupart des métaux non ferreux. Ont aussi fait l'objet
de transactions à des prix sensiblement réduits les céréales, la farine de poisson,
celle de viande, l'essence, le mazout, la semoule de blé dur, les fils de coton, le

caoutchouc brut et le fer brut. En revanche, on a constaté de notables hausses de

prix pour les bananes, le chocolat, le bois, les travaux de menuiserie, la chaux, les

demi-produits en fer, les produits laminés en fer et acier marchands (notamment
pour les tôles d'acier).
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